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Casimire 
doucet 
    et 
Jeanne 
leBlanc 
 
 
 
 
1847 
10 Janvier 
 
George 
Martial 
mélançon  
     et  
Elisabeth 
Lefèvre 

publié les Bans aux prône de trois messe 
paroissialles sans qu’il se soit trouvé aucun 
Empaichement canonique, ayant été dispencée du 
Empaichement au 3em d’égré de consanguinité 
j’ai Reçu leur consentement mutuel et leur 
ai donné la bénédiction nuptialle dans 
lÉglilse de cette paroisse En présence de 
Morise mius et dandré doucet qui ont declaré 
ne Savoir Signer-  Goudot 
Idem Charl Casimire doucet fils de paul 
doucet, et de véronique le blanc d’une part 
et jeanne le blanc fille de pierre le blanc, et 
Scolastique mius d’autre part de qui nous 
avons publie les Bans aux prône de trois 
paroisialles sans qu’il se soit trouvé aucun 
Empaichement canonique ayant été Dispenser 
d’un double Empaichement de consanguinite 
au 3em et du 3em au 4 em j’ai Reçu leur consentmnt 
mutuel et leur ai donné la bénédiction nuptialle 
dans l’Eglise de cette paroisse En présence 
des témoins qui ont déclaré ne savoir Signé 
     Goudot 
l’an mil huit cents quarante sept le 
dix janvier George martial Melançon 
fils de thomas mélançon et de véronique 
muis d’une part, et lise le févre fille de 
louis le févre, et de marie le blanc dautre part 
de qui nous avons publié les Bans aux de trois 
messe paroissialle comme il ont prescrit par 
le St ocncil de trente sans quil se soit trouvé 
aucun Empaichement et nous avons obtenu 
dispence d’un Empaichement de cansanguinite de 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


